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MANDAT DE LA COMMUNAUTÉ DE PRATIQUE FÉDÉRALE-PROVINCIALE-TERRITORIALE 

(FPT) DES POLITIQUES SUR LES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DES 

COMMUNICATIONS (TIC) (COMMUNAUTÉ DE PRATIQUE FPT DES POLITIQUES SUR LES 

TIC) DU CONSEIL DES DIRIGEANTS PRINCIPAUX DE L’INFORMATION DU SECTEUR PUBLIC 

(CDPISP) 

 
INTRODUCTION 

 
La Communauté de pratique FPT des politiques sur les TIC a été créé en 2014 à 
la demande du CDPISP représentant tous les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux. Ce forum permet aux gouvernements participants 
d’échanger des informations, des politiques et des pratiques exemplaires 
concernant les politiques sur les TIC. En février 2020, le Groupe de travail a fait 
la transition vers une communauté de pratique. 

 
Les activités de la Communauté de pratique seront menées en toute sécurité afin 
de protéger l’intégrité des gouvernements participants et de favoriser une 
discussion ouverte sur les questions touchant les politiques.  
 

OBJECTIFS DE LA COMMUNAUTÉ DE PRATIQUE 

• Échanger de l’information, des pratiques exemplaires et des résultats de 

recherche, en plus de discuter des objectifs, positions et priorités nationaux, 

provinciaux et territoriaux en matière de politiques sur les TIC dans chaque 

administration et mettre à l’essai leur interopérabilité. 

• Maintenir les plus normes les plus élevées en matière d’analyse des 
politiques. 

• Fournir une tribune de discussion visant à améliorer les politiques sur les 
TIC et la gestion de celles-ci en favorisant les innovations en recherche, en 
analyse et en éducation. 

• Créer une approche visant les politiques sur les TIC qui s’appuie sur les 

forces des gouvernements membres, afin d’améliorer leur capacité à tirer 

profit des possibilités qui s’offrent à eux et à répondre de façon efficace aux 

défis posés par les nouvelles technologies. 

• Aider le CDPISP à résoudre les questions liées aux politiques communes. 

 

GOUVERNANCE ET DIRIGEANTS 
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Un président convoquera et présidera au moins deux réunions de la 
Communauté de pratique de tous les délégués par année. Le président relèvera 
directement du CDPISP et assurera la liaison par voie administrative avec son 
coprésident pour prendre l’initiative sur les affaires relevant de la Communauté 
de pratique. 

 

Au moment de l’élection annuelle des dirigeants, le vice-président titulaire 
devient le président de la Communauté de pratique. Si ce n’est pas possible ou 
en cas de circonstances exceptionnelles, la Communauté de pratique lira parmi 
ses membres un président qui restera en fonction jusqu’à la prochaine élection 
annuelle des dirigeants. 

 

Le président et les vice-présidents se partageront les fonctions liées à la gestion 
des activités visant l’organisation et l’administration des réunions de la 
Communauté de pratique dont les procès-verbaux, et la participation, les listes 
de distribution et les communications.  

 
Une fois par année ou à sa discrétion, la Communauté de pratique lit un vice-
président parmi ses membres. Le titulaire de ce poste aura pour tâche de 
remplacer le président en son absence et assurera la présidence lors de la 
prochaine élection annuelle des dirigeants. 

 

COMPOSITION DE LA COMMUNAUTÉ DE PRATIQUE 

Les membres de la Communauté de pratique sont le président du sous-comité et 
un représentant principal de chacun des groupes concernés : le gouvernement 
du Canada et les gouvernements provinciaux et territoriaux. Au besoin, d’autres 
personnes peuvent participer au comité. 

 

Représentants 

• Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, gouvernement du Canada 

• Gouvernements provinciaux 

- Colombie-Britannique 

- Île-du-Prince-Édouard 

- Manitoba 

- Nouveau-Brunswick 

- Nouvelle-Écosse 

- Ontario 

- Québec 

- Saskatchewan 

- Terre-Neuve-et-Labrador 
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• Gouvernements territoriaux 

- Territoires du Nord-Ouest 

- Yukon  

 

Représentants invités : (à la discrétion du comité) 

 

• Représentants municipaux comme invités 

• Au fur et à mesure des besoins 

 

BUDGET : À LA DISCRÉTION DU CDPISC  
 
RÉSULTATS ESCOMPTÉS : LA COMMUNAUTÉ DE PRATIQUE FPT DES POLITIQUES SUR 

LES TIC DÉFINIT LES ACTIVITÉS QUI DEVRONT ÊTRE ENTREPRISES POUR ATTEINDRE LES 

OBJECTIFS FIXÉS PAR LE CDPISP. Il s’agit notamment d’une description des 
tâches, des résultats escomptés et des ressources nécessaires. Lors des 
réunions régulières du CDPISP, le président Communauté de pratique fera 
rapport sur les progrès réalisés et la présentation d’un rapport annuel. 
 

Approuvé par le CDPISP    
  


